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Communiqué n° 45 du 23 février 2005  

  
Face aux déclarations qui jettent le trouble dans l es esprits de nos 

concitoyens en confondant principes démocratiques e t modalités 
électorales, la Ligue des Droits de l’Homme et du C itoyen de Nouvelle-
Calédonie tient à rappeler quelques principes fonda teurs des Droits de 
l’Homme.  

Le dicton « un homme, une voix » n’est pas un princ ipe fondamental de 
la démocratie, mais son mode d’exercice privilégié dans un pays souverain .  

Dans un pays colonisé, en vertu du Protocole n°1 de   la Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme, le principe qui s’applique est celui du Droit 
des peuples à disposer d’eux-mêmes et seul le peupl e autochtone est 
légitimement appelé à voter pour les consultations électorales engageant son 
avenir.  

En 1853, la Nouvelle-Calédonie a fait l’objet d’une  prise de possession 
unilatérale par la France, créant une situation col oniale qui a privé les Kanak de 
leur droit inaliénable à l’autodétermination et alt éré l’exercice de la démocratie. 
En 1996, l’Organisation des Nations Unies a reconnu  au seul Peuple Kanak, 
parce qu’il est le peuple indigène de ce pays, le d roit à l’autodétermination en le 
réinscrivant, en 1986 sur la liste des pays à décol oniser.  

La revendication kanak de ce droit a conduit aux év énements des 
années 84 à 87. La paix a été rétablie grâce aux Ac cords de Matignon-Oudinot, 
complétés en 1998 par l’Accord de Nouméa. Toutes le s parties ont fait des 
concessions. La France a reconnu le fait colonial e t décidé d’y mettre fin. En 
contrepartie, les Kanak ont accepté que le corps él ectoral qui exercera son 
droit à l’autodétermination en 2014 soit élargi à l ’ensemble des personnes 
inscrites sur les listes électorales en 1998. Cela fonde la légitimité historique et 
politique du « corps électoral figé ».  

Les accords internationaux qui protègent les Droits  de l’Homme 
accordent aux Etats la possibilité de restreindre u n corps électoral pour des 
raisons légitimes, pourvu que cela permette « la libre expression de l'opinion 
du peuple sur le choix du corps législatif » qui est le principe fondateur de la 
démocratie. Le corps électoral restreint constitue une différenciation 
compatible avec les Droits de l’Homme parce qu’elle  repose sur des critères 
objectifs (années de présence pour évaluer l’intens ité des liens avec le pays) et 
raisonnables (10 et 20 ans n’ont pas un caractère d isproportionné au regard du 
but visé) pour une fin légitime : un processus de d écolonisation et 
d’autodétermination. C’est pourquoi ce corps électo ral figé a été approuvé par 
les plus hautes instances qui garantissent les Droi ts de l’Homme : le Comité 
des Droits de l’Homme des Nations Unies le 15 juill et 2002, et la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme le 11 janvier 2005 . En conséquence, il est 
abusif de dire du corps électoral figé qu’il est so urce de discrimination ou de 
ségrégation. 
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Il s’en suit que ce corps électoral figé s’impose n on seulement 
pour le référendum de sortie, mais aussi pour les é lections des 
assemblées de province et du Congrès qui sont indis sociables, 
juridiquement et politiquement, du processus d’auto détermination en 
cours. En effet, compte tenu de ses compétences lég islatives et du fait 
qu’il engage les transferts de compétence, ce derni er joue un rôle 
fondamental dans l’évolution institutionnelle qui p répare le pays à son 
émancipation.  

Les immigrants récents sont électeurs et éligibles aux élections 
municipales, nationales et européennes, dont on sai t l’importance dans 
la vie quotidienne. Leur venue en Nouvelle-Calédoni e relève de leur seul 
choix personnel. Ils ne doivent pas oublier que le pays qui les accueille 
n’est pas un département français mais un Pays d’Ou tre-Mer (P.O.M.), en 
voie de décolonisation de par la volonté du peuple français consulté par 
référendum, avec ses institutions et une citoyennet é spécifiques. Ils 
trouveront toute leur place dans le chantier de la construction du pays 
s’ils y investissent leurs talents dans le respect des institutions, de 
l’Histoire et des aspirations des citoyens de ce pa ys, et non en remettant 
en cause les Accords de Paix qui fondent le destin commun partagé.  

                                                                Le Président Elie POIGOUNE 
et le Bureau de la LDHCNC  

  

 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET 
POLITIQUES, ECONOMIQUES ET SOCIAUX. 

Article premier  
1. Tous les peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 
librement leur statut politique et assurent librement leur développement économique, social et 
culturel.  
2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de leurs richesses et 
de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui découlent de la coopération 
économique internationale, fondée sur le principe de l'intérêt mutuel, et du droit international. 
En aucun cas, un peuple ne pourra être privé de ses propres moyens de subsistance.  
3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité d'administrer 
des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus de faciliter la 
réalisation du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes, et de respecter ce droit, 
conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies.  

 
            Article deuxième  
1. Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par 
l'assistance et la coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au 
maximum de ses ressources disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice des 
droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y compris en particulier 
l'adoption de mesures législatives.  

 


